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veille d’actualité

QUESTIONS À 

André Laignel, président de l’Observatoire des finan-

ces locales et secrétaire général de l’Association des maires 

de France:

«les collectivités locales représentent 73 % des investis-

sements publics et seulement 11% de la dette»

Dans le rapport que vous avez présenté au Comité des finances locales, vous notez 

que « si la situation est encore globalement saine, la dégradation s’est considéra-

blement accélérée ». Qu’y a-t-il derrière cet apparent paradoxe ?

Il n’y a pas de paradoxe, les marges anciennes qu’avaient les collectivités se sont 

rétrécies. Si la situation est encore équilibrée pour l’immense majorité des collectivités, 

on remarque qu’il n’y a pratiquement plus de marges de manœuvre pour les années à 

venir.
Il y a un effet de ciseaux grave avec des dépenses qui augmentent naturellement. « Le 

panier du maire » qui représente les dépenses réelles à activités constantes des collecti-

vités locales augmente d’environ 3 % au cours des douze derniers mois alors que l’indi-

ce des prix est autour de 1,2 %. Ces 3 % d’évolution spontanée des dépenses collectivi-

tés mis en face d’une évolution des dotations de 0,5 +à 0,6 % montrent bien l’écart qui 

se creuse. La seule façon de résorber les difficultés pour 2008 et 2009 était de baisser 

l’autofinancement. Les départements ont été les plus touchés, bien plus que les régions 

et les intercommunalités à cause des dépenses sociales. En 2008, les départements ont 

augmenté leurs emprunts de 33,5 %. Au cours des cinq dernières années, les collectivi-

tés ont baissé leur auto-financement et ont augmenté l’emprunt. Mais l’emprunt génère 

de nouvelles dépenses.

Comment éviter demain l’amalgame entre ces difficultés financières réelles et des 

accusations de mauvaise gestion et de politiques dispendieuses des collectivités 

locales ?

Je continue à entendre ce procès fait par le gouvernement quand M. Woerth nous dit qui 

si l’Etat est sage dans sa gestion, les collectivités ne le seraient pas. C’est parfaitement 

scandaleux. Si les collectivités sont dans cette situation, c’est parce que les transferts 

continuent, sans être parfaitement compensés, et parce que l’Etat fait des budgets des 

collectivités locales ses variables d’ajustement. Quand on nous baisse les dotations, il 

est clair qu’on nous met sciemment en difficulté. En 2009 par exemple, l’évolution des 

dotations aux collectivités a été de près de 400 M€ (par rapport à plus de 50 Md€, soit 

moins de 0,8 %). Dans le même temps, le plafonnement de la TP aura conduit à ce que 

les collectivités locales reversent à l’Etat 800 M€. Faites le compte ! Et les réformes 

annoncées nous plongent aussi dans l’incertitude. On ne sait toujours pas à quelle sauce 

sera assaisonnée la réforme de la TP qui représente 43 % des ressources fiscales des 

collectivités locales.

Ne craignez-vous pas que l’Etat prenne à témoin l’opinion publique pour faire  

passer les réformes institutionnelles des collectivités territoriales au nom de  

la rationalité économique ?

Il y a toute une démagogie de la part de l’Etat à faire croire que ce sont les dépenses des 

collectivités locales qui pèseraient sur les comptes de la Nation. Je rappelle dans mon 

rapport que les collectivités n’empruntent que pour l’investissement, contrairement à 

l’Etat. J’ai entendu le président de la République faire une différence subtile entre le 

bon et le mauvais emprunt. Les collectivités locales sont à 100 % dans le bon emprunt 
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